
l06

Je détruire cette existence même. -Il n'y avait pas ici smple
expulsion, mais déclaration. d'idignité. Je ne prétends pas
.que nous devioôis passer.par les décisions du dernier parlement
!nais je dis.qu.e Ic mêmes raisons et les mêmes dangers existen,
et que si nous ne sommes pas: liés par les mêmes résolutions,
nous sommes liés par lcs mêmes motifs de prudence, de polit1...
lue, et dc justice. Les repré-sntans du peuple sontprésente-
Inentce qu'ils étaient alors, jalonk de leurs libertés, et ils ne
J)5 vent qu Cn v'enir à la nême décision.. Le même peuple qui
a dé'cidé par ses i-eprésentarns est ici présent par .s.représen-
tans. On a dit qu'une peine ne pouvait pas être infligée deux
fois pour la même oflense ; mais ce i'est pas une peine, c'est
une censure,.et la conséquence en est que; la confiancp est dé-
truite pour l'avenir. :On a fait mention de récision et d'abso-
.ution l'une et l'autre sont impossibles. U'offense est la même
qu'ee 1829 ; le corps.de.délit demeure. Pour en être convain
cn, n'où n'avons pas bedibJè voir utibs les pièces du piocèà

,M. š: ie leva àu inilieu cles cris d èla question ! la quiesL
tion ! et résuniint ce 'qucil avaîl dit précédemment, il soutint
qpï'on foulnit iaintenalt aux pieds la libemCté,.Pt. les pri-ncipe
que ces-grands avocats ¶e la liberté, Fox, Buerk, et Sir Fralnis
Ëurdett, avaient constanîiment maintenus. Si les membres de
ilauitre côté aéatudié les antécédens, ils se seraient cor-
Vaincus quocuïio. expulsio n-rie pouvait valoir Érie dans le
armes de ellc de M. ýWalpole," pbur le présent p'artemnnt.."

PJ'. C i t. E rononça encore un discours aniné en la-
V'cutr dë M. Chr-istie; '~naiiqni ne nous a par contenir aucu
di'sondinoèmê impórt r qui nc üit déjaé-té empyiyé par lu.

nnn o, u par l'es orateurs du mêm e côté.
Les cris de" la question la qui tion'!" se foit cntendre dlé
untcã parts; inis M. Q UEsE[L se lève et prononcé tin discours

éloqencmt, où il dit entr'autres c.hos'esi.que si quelque menibre
pouvait citer un seul exemple d'umn délit prolitique seimblaÎble
celui pour. lequel MI.' Chrisuie a été ex puls, il se range-a-it de'
ion côté. Mais tons lès antécédens av rapport à les ca&
difféirents. Il j avait iHi un délit unique, qui devuit être pui
cortinie tel. Il était ét'nné d'entehdulre Phlon. nmeinbre pbour la

. s-Vilè pm rlr comme il faisait; 4ù qu'en une ofcs-ion pré.
cédente il s'était expri ié tout différmnerit.

M. LEE se lèvc ,au milieu des cris de " huest n * t " E-
coitez,"et-dit que si Pholi. meinbre qui -Muit die piaHer avait

~rté tPoreiIte àt ce qu'il'avait dit précécle.nmeiil aurit clni
remeent compris pourqii. en cetê Ôe casiln, il se crodait obli&
de tenir une conduit<c diférenite de bell'e qu'il avait fentie ~e une
occasioni pre*cedcnte.


